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6. Ma délégation ne pense pas qu'il soit opportun de
discuter ici la définition de l 'Etat agre,sse~r ni quel
eni:icrobI6' précis de circonstances constitu,l~ l'agres
sion. h~a délégation ne considère pas nod plus que
ce soit ).~otre devoir dans ce débat. Nous 'èstimons
que les faits d'une situation donnée établiront qui
est 1tagress~llr et qui est la victime. be.ns les cir
constances PHrticulières 'à la guerre du Viet-Nam,
ma délégatior.\ n'est' pas informév que les troupes
de la République Populaire de Chine prennent une
part véritable· 'à la· guerre. Nous ne sommes pas
non plus informés que quiconque ait même accusé
la République Populaire de Chine d'aucune parti
cipation de cettel nature.

7. C'est pourquoi, lorsque nous appliquo,ns le cri
térium selon leq~el ce sont les faits qui déterminent
l'àg:'esseu.r dans la situation telle que nous la con
'ilaissom; au Viet-Nam, noul3 estimons que les faits
n'établissent pas que la Chine soit l'agresseur au
Viet-Nam. Il résulte de là que le refus de la Répu
blique Populaire .de Chine de se rendre à la table de
conférence 'à propos de la question du Viet-Nam
ne peut pas être assimilé à une agression au Viet
Nam par la République Populaire' de Chine. C'est
pourquoi l'argument que la Chine est un Etat agres
seur nous parp.ft en même temps faux et vraimènt
injuste. Cet argument ne peut pas être utilisé pour
appuyer te refus de rétablir les droits iégitimes de
la RépubJ;.ique Populaire de Chine.

8. Nous ne devrions pas faire de l'agression une
cc·ndition qui disqualifie les Etats comI;le membres
d~s Nations Unies, car, si nous en venions l'à, certains
l3:tatE? Membres ne seraient pas ici pour s'opposer
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grand soin, ,mon Gouvernement est convaincu qu'ils
sont sans valeur. Un des arguments qui ont, été
mis en avant avec insistance, c'est que la Rép~bliqt.\~
Populaire de Chine n'a aucun intérêt au maintien
de la paix et- de la sécurité mondiales e~: qu'elle
exporte la marchandise du communisme pa~ la force
tout autour du globe, niant ainsi les princip~$ fonda
mentaux qui sont à la base de la fondation des Nations
Unies. Pour appuyer ces allégations, le représentant
des Etats-Unis a fait valoir (1369ème réunion) que
la République Populaire de Chine avait obstinément
rejeté la réunion d'une Conférence qui aurait pour
mission de trouver une solution à la crise du Sud
Viet-Nam. Il a soutenu que ce n'était pas là la con
.duite d'un pel1ple ami de la paix et digne de devenir
membre des Nations Unies. En retour, la République
Populaire de Chine accuse les Etats-Unis de com
mettre UI:le agression contre le peuple du Sud Viet
Nam et insiste pour un retrait total et inconditionnel
des forces armées avant que se réunisse une Con
féi'ence.
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5. Mon Gouverllement a entendu les divers arguments
qui ont été av~;ncés année après annél9 pour justiiier
le refus 'à la République Populaire de Chine des
droits qui lui appartiennent dans notre Organisattcr1.
Après avoir examiné ces argumentF: avec ie plus

paiN T 102 DE L'ORDRE DU JOU R

Rétablissement d(~s drfJits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies
(suite)

1. -;:- MAlECELA (RépubIiqUe-Unie de Tanzanie)
[traduit de l '~mglais]: Au nom de ma délégation,
j'aimerais dire toute la satisfaction que nous éprouvons
à revoir parmi nous le Président de l'Assemblée
générale.

2. La question du rétabUssement des droits l~gitime~
de la République Populaire de Chine :revient en dis
cussion pour la seiûème fois devant l'Assemblée
générale. J'aimera;.s répéter l'opinion .de mon Gou
vernement sur cet important sujet.

3. La Charte d.es Nà.tions Unies fait ressorti,r sans
conteste que la République de Chine est un M~\mbre

fcmdateur des Nations Unies et un membre perm,l.nent
du Conseil de Sécurité. A l'époque où la Chal'te a
été élaborée, il. n'y avait qu'une Chine, dont Tai\van
était une des nombreuses' provinces-et pas U.le
province très importante 'à la vérité. Cette situation
persista jusqu t'à ce qu'une révolution éclatât er.
1949, fi la suite de laquelle un nouveau Gouvernement
fut établi et le nom du pays fut transfornié, en celui
de République Populaire de Chine.

4. Lorsque ces changements eurent lieu, les Nations
Unies commirent une erreur tragique en refusant
obstiné:nent de prendre acte du changement de gou
vernement en Chine et en décidant au lieu de cela
de reèonnartre :le Gouvernement d'une toute petite
province de Chine, privant ainsi le continent chinois
de ses droits 'à la qualité dè membre des Nations
Unies. Voil'à. poilrquoi nous parlons aujourd'hui de
rétablissement des droits de la République Populaire
de Chine et non pas de l'admission de la République
Populaire de Ch!;ne.
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16. Les vues de mon GO;lvernement sur la repré
sentation de la Chine sont claires. Elles sont fondées
sur certains 'principes qui gouvernent normalement
les relations entre Etats souverains et sur la recon
naissance "des rêalités politiql,les du monde d'au
jourd'hui. J'aimerais discuter 'bribvement quelques
uns de ces principes.

15. M. NABWERA (Kenya) [traduit de l'anglais]:
J'interviens dans ce débat en qualité de représentant
d'un pays en voie de développement et non aligné.
Le Kenya n'a pas. d'intérêts i~éologiques ou autres
en jeu quand il demande la solution finale de la question,
soumise h l'Assemblée générale. Le Gouvernement du
Kenya croit que, pour aboutir h une conclusion équi
table, il nous faut j7Jger le problbme selon ses
données propres, en dellors de tout parti pris ou
préjugé. Mon pays ti~"1 \t beaucoup h ce que soit réparée
une injustice contre le peuple de Chine qui dure
depuis seize ans. -~r,ous y tenons parce que nous
pensons que le redr(;ssement de cette injustice forti
fiera les Nations Vnies et sauvegardera la paix du
monde.

14. L'Organisation des Nations Unies est forte ou
faible dans la mesure où ses Membres la font telle.
Ce n'est pas un gouve:r;-nement mondial. C'est un
forum de l 'opinj~n mondiale, un lieu de rencontre;
elle procbde de la nécessité d'un lieu de rencontre
pour l'ensemble du n'londe ob., tous, nous avons une
chose en commun: notre humanité et notre résidence
sur la planbte.C 'est en partant de cette constatation
que nous devons maintenant construire.

17. Le principe de la coopération internationale est
inscrit dans la Charte. La Républiqu,e Populaire de
Chine entretient des. relations commerciales et cul
turelles avec plus de cent pays et mérite des louanges
pour l'attachement qu'elle porte à cet élément essen
tiel de la solidarité internationale. C'est l'opinion
de ma délégation que la Chine ne ferait pas servir
sa qualité de membre des Nations Unies à la ruine
de la coopération et de l'amitié internationales qu'elle
a jusqu'ici contribué à construire. Nous croyons que
sa qualité de membre ouvrirait d'autre possibilités
de coopération et d'amitié internationales.

18. En second lieu, nous avons le principe de 19
.coexistence patôifique, aujourd'hui généralement ac
cepté par la communauté mondiele. La coeJd.stence
pacifique de systbmes économiques et oociaux dif
férents est fond,ée sur la croyance que nous vivons
dans un monde d'une grande diversité. Il ya des
Etats communistes, capitalistes et non alignés. Tous
ces différents Etats ont la qualité de ~embre de
notre grand Organisation. C'est pour cette raison
que ma délégation aimerait v~ir rétablir les droits
légitimes de la Ré~ublique Populaire de Chine en
lui permettant d'<'ccuper son sibge hl'Assemblée
générale et au COîlseil de Sécurité.

·"",.' ,

au rétablissement des droits légitimes de la Ré- ~ faire u,ne critique da 1w,Organisation des Nations
p1!blique :populaire d,e Chine. Certains Etats Membres Unies en \tant que telle qu'elle ne réveUle en noùs
vont même plus loin qui r~fusent de se soumettre l'im:pression pénible que beaucoup d'en~;:re nous en
aux résolutions des Natiol1s Unies ayant pou.r objet Asie, en A:fr~que. en Amerique Latine et en Eqrope
de réduire la, tension et les frictions dans le mondè, sont peut-être moins indépendants qu'ils ne prétendent
telles que la Déclaration historique sur l'Octroi de l'être.
l 'lndépe'ndance aux Pays et Peuples coloniaux (ré
solution 1514 (XV»). Parmi nous sibgent le Portugal
et l'Afrique du Sud, qui sont réputés pour les actes
de brutalité et les atrocités dont ils se rendent cou
pables h l '~~contre des popUlations inno'centes du
Mozambique de l'Angola, de la soi-disant Guinée
portugaise, du Sud-Ouest Africain et deI 'Afrique ~u

Sud. Ces pays n'observent même pas lès rbgles élé
inentairès de décence humaine et dè civilisation.

9., Le représentant du régime de Taiwan, un régime
qui se cramponne avec ténacité h notre' organisme
comme le lierre se cramponne au chêne, a l'audace
de prétendre h notre tribune mondiale qu'il repré
sente 'les 650 millions d'habitants de la Chine con
tinentale, dont il s'est séparé précipitamment pour
sauver son existence il y a seize ans.

10. La résolution 1668 (XVI), adoptée en 1961, qui
a déclar~ que la question du rétablissement des droits
légitimes de la République Populaire de Chine était
une question importante, ne liait que les participants
à la seizibme' session et ne déterminait le caractbre
de cette question que dans la mesure où celle-ci
figurait h l'ordre du' jour de ladit~ session. Depuis
1961, plus de dix-sept nouveaux Etllts ont été admis
aux Nations Unies. Rien n'empêche ces Etats d'ex
primer une opinion indépendante sur la question, qui
est si importante pour la solution des problèmes
fondamentaux 'de notre Organis~tion. En tant que
l'un de ces Etats, la Tanzanie se croit dans l'obligation
de dire ,que la décision de 1961 a été très malencon
treuse.
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11. 'De l'avis de ma délégation, la rbgle 85 du Rbgle
ment des Procédure de l'Assemblée générale contient
une liste eXhaustive des sujets qui requièrent une
majorité des deux tiers. On notera que la rbgle 85
traite de l'admission de nouveau,x Membres, de la
suspension des droits et des privilbges attachés
h la qualité de membre ainsi que de l'expulsion de
membres. Le point de notre ordre du jour d'aujourd'hui
n'a trait h aucun de ces sujets. Le point concerne
le "rétablissement'" de droits légitimes. Dès lors,
pour rétablir des droits légitimes, il suffit d'un
vote h la majorité simple h la virigtibme session de
l 'Assemblée générale.

12. Puis-jeh cet égard rappeler qu'h propos de la
question Congolaise, il a été établi en 1960 que la
majorité des deux tiers n'était pas nécessaire et
qu'il suffisait de la majorité simple des présents
et votants h l'Assemblée, conformément aux dis
positions de l'article 88 du R~glement. '

13. La Tanzanie a adhéré aux Nations Unies parce que
nous croyions que cela pouvait contribuer h la
'réalisation de la paix mondiale. Nous ne corlsidérons
pas cette Organisation comme parfaite, Nous recon
naissons en particulier que l 'exclu~ion (tala République
Populaire de Chine ne saurait contribuer h la paix
du monde et qu'elle réduit par conséquent l'efficience
de l'Organisation dea Nations Unies. Mais l'exclusion 19. J'invite ~es pays qui paraissent nourrir une
de la. Chin~ des Nations Ullies nous ambne moins haine pathologique pour la République Populaire de
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26. Ayons présent à l'esprit que tout Gouverne
ment, quel qU'il soit, a ses propres éléments de
force et ses propres faiblesses et que personne ne
peut revendiquer pour lui seul les vertus du han
gouvernement et de la moralité internationale. Aucun
Etat ne peut davantage s'arroger le droit de juger
les autres et ceci s 'applique particuli~rement aux
Etats qui ont violé à ~intes reprises le code de
la bonne conduite internationale.

27. Au cours du présent débat, les nations d'Afrique
ont été averties qu'ellespourraient être les prochaines
cibles de 'la doctrine révolutionnaire chino:i~~. A
cet égard, on s'est référé à une remarque attribuée
au Premier Ministre de Ch'ne, M. Chou En-lai,
qui passe pour avoir dit: "Les p~rspectives de
révolution en Afrique sont excellentes."

que la Chine n'entrerait aux Nations Unies que pour
y apporter la subversion. SI, une fois ici, la République
Populaire de Chine témoignait de tendances perni
cieuses en tant que Membre l' elle serait responsable
de ses actes envers la comm'qnauté mondiale repré
sentée ici. Mon. pays n'hésite:rait pas à critiquer
tout Etat Membre dont la pç>litique serait contraire
au succès de l'Organisation deis Nations Ur.ies.

24. Ma délégation constate avec plaisirque trois Puis
sances nucléaires-l'Union soviétique, le Royaume
Uni et la France-sont en f&ve~r de la représenta
tion de la Chine. J'aimerais, a1,lnom de ma. délégation,
demander à la délégation des Etats-Unis de recon
sidérer son opposition ef de suivre le bon exemple
donné par deux de s~s principaux alliés.
25. Les adversaires de la Chine ont con~é
vigoureusement sa conduite internationale én dê.:;·
clarant qu'une nation ayant un aussi déplorable
passé politique ne peut être admise à siéger au
Conseil de Sécurité ni dans le~ autres organismes
des Nations Unies par le motif qu'elle n'est pas
qualifiée pour devenir. membre aux termes de la
Charte des Nations Unies. Voilà une affirmatioD.
malencontreuse et c'est le moins qu'on en puisse dir'~·.

Quelques-uns .des accusatéurs de la Chipe fer1p~dnt

volontie:r$ les yeux sur leurs dangereu~es actIvités,
parmi lesquelles la violation de traités i:o.ternationaux,
l'intervention militaire dans les affairës intérieures
d'autres Etats, l'installation de régimes -fantoches
dans des pays étrangers et des actes de subversion
de toute nature. Ces Etats ont fait la pr!dUVe qu'ils\
constituaient une menace llOsitive' pOur la paix et la
sécurité internationales. Si nous devions employer
le même critère que celui dont ils se servent,
certains de ces Etats seraient expulsés de notre
Organisation; mais mon pays ne croit pas que ce
soit là la bonne conduite àhserver. Nous croyons
que la Chine doit être ~:::'epi:~;;antée ici et que les
questions qui affeo~nt la paix et la 'sécurité inter
nationales doiv~nt être discutées en toute franchise,
de telle sort~ que des solutions pacifiques puissent
être trouvées.

28. Puisque mon Gouvernement s'est. élevé contre
cette remarque lorsqu'elle fut signalée, j'aimerais
rappele;r que nous autres, au Kenya, nous avons fait
notre propre révolution; Le Président K~nyatta a dit
et répété que notre révolution tirait sa forCe du
nationalisme Africain. Aussi, la révolution étrangère
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Cbine à faire preuve de tolérance-ce qUI, après
tout, est un des impératifs de la Charte des Nations
Unies.
20. Eu troisième lieu, l'universalité est un des buts
de notre Organisation. La reconnaissancle des droits
légitimes et juridiques de la Chine par les Nations
Unies serait un pas vers la réalisation de ce concept
d'universalité.

21. Laissez-moi maintenant me tourner vers les
réalités politiques du ·monde d'aujourd'hui. Pékin
est le siège du Gouvernement national de la République
populaire de Chine. C'est tin non-sens que de sou
tenir, ainsi que l'ont suggéré certains représentants
qui ont parlé avant moi, que la 'souveraineté de cette
vaste République fait l'objet d'un conflit. Ce qui
semble être arrivé, c'est qu'une fiction politique
a été élaborée: la fiction que l 'a~torité sur la Chine
est passée à Formose et que le Gotivernem.ent de
pékin n'est à aucun degré un Gouvernement. Pour
renforcer cette fiction, on a propagé la théorie fausse
qu'en raison d'un incident historique la Chine ne
constitue plus une unité mais 'deux unités et que
l'ne de Taiwan, avec une population de quelque 13
millions d'habitants - dont 3 millions de Chinois 
est plus importante que la vraie Chine habitée par
plul3 de 700 millions d'in~idus. fi faut abandonner
cette fiction pour pouvoir regarder en face la réalité
politique telle que nous la connaissons. Au cours
de la dix-neuvième session de l'Assemblée générale,
le Ministre des affaires' étrangères du Kènya,
M. Murumbi, a dit:

"Ma délégation tient à i~âffirmer qu'elle appuie
la représentation de laI!epublique Populaire de
Chine aux Nations Unies/ La Chine est un vaste
pays qui compte plus de '700 millions d'habitants
et le Gouvernement chinois, qui a effectivement
pleine autorité sur le territoire, a été reconnu
par le Kenya, par d'autres Etats Africains et par
presque toutes les grandes Puissances du monde.
On comprend mal pourquoi il ne pourrait être
admis ici. ft [1293ème séance, par. 25.]

C'est sur cette base que mOn Gouvernement appuis
le rétablissement des' droits légitimes de la Répu
blique Populaire de Chine aux Nations Unies.

22. Si r.~us acceptons cette .réalité politique, à
savoi:- que la République Populaire de Chine est une
et indivisible, alors le Gouvernement de }t'ormose
pourra très difficilement justifier ses prétentions
sur la Chine continentale. A nos yeux, l'autorité
du Gouvernement de Tchang Kai-Chek a cessé au
moment précis où la République Populaire de Chine
a été éta~lie à Pékin. C'est pure illusion que de
croire que, au bout de seize années, l,a révolution
triomphante puisse être écrasée par les soi-disant
nationalistes Chinois vivant en exil dans l'île de
Formose. Le pe,uple Chinois a consolidé son pouvoir
sur le continent et nous ne pouvons qu'accept~r ce
fait politique.

23. La Chine est une force politique aussi bien
que militaire, destinée h. jouer un raIe important
dans les affaires internationales.' Nous devons ac
cueillir aux Nations Unies la Chine et le concours
qu'elle leur apportera. n est certains représentants
qui ont eSE~ayé de jouer sur les sentiments en soutenant
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à demander aux avocats de Pékin de fairè la preuve
qu'ils repl'ssentent véritablement les intérêts de leur
olient et qu'ils agissent en conformité des vœux ex'"
primés par lui. Car, ho défaut d'une telle assurance,
nous nous livrerions à quelque chose de pire qu'un
exercice académique puisque cela pourrait affecter
d'une mani~re fâcheuse le prestige et la stabilité
de notre Organisation.

34. Nous avons soulevé une question de. forme qu'il
ne faut pas prendre à la légère comme.s 'il s'agissait
d'une formalité dépourvue de signification substan
tielle. Dans ce cas, la forme dérive de la substance;
la fOrIne est en réalité fonction de la substance.
11 ne saurait s'agir de décider si pékin a, ou n'a pas,
le droit d'occuper le siège de la Chine aux Nations
Unies, avant d'avoir acquis la conviction qu'il a
vérita~lement le désir et le souci d'occuper ce si~ge.

Jusqu'ici, nous n'avons reçu aucun communication de
pékin nous informant qu'il a ce désir ni aucune
assurance de ses avocats qu'il en est ainsi. L'Organi
sation des' Nations Unies est une communauté de
nations aussi bien politique que juridique, et c'est
pourquoi les droits et privilèges attacbés à la qualité
de membre n'ont aucun sens pratique dans le con
texte de notre présent débat si on les sépare de
la volonté et du désir de les exercer.

35. La q,uestion de la représentation chinoise est
à certains égards unique. Mais ce n'est pas le seul
cas à venir devant nous dans lequel deux délégations
aient revendiqué ~e droit de représenter un Etat
Membre. Dans tous les autres cas, néanmoins, nous
avions au moins l'assurancp, que les deux parties
non seulement consentaient à se joindre à nous et
à. travailler ayec nous mais encore le désiraient
vivement. Nous ne voyons aucun signe d'une pareille
attitude de là part de Pékin; bien au contraire, noùs
n'entendons que des. propos de hain,a et de méfiange
tota19s à l'égard des Nations Unies.

36. Abstraction faite des insultes que le régime de
Pékin a déversées sur nous, notre Assemblée ne
saurait vouloir courir le risque qu'une invitation for
mulée par elle soit rejetée par la Chine communiste.
Car, si 'cela venait à se produire, que ferions-nous
ensuite? Cajolerion~-nousla Chine communiste, ram
perions-nous sur les genoux devant elle et lui de
manderions-nous de se servir de nous comme d'un
paillas-son ·pour pénétrer fi~rement SOUfJ les portails
des N~tions Unies?

3'7. Non, laissons pékin continuer à nous insulter
et à nous menacer tant qu'il lui plaira; mais .nous
ne lui donnerons pas l~ suprême satisfaction de nous
infliger "la plus cruelle de toutes les blessures".

38. Notre seconde con; 'dêration porte sur une ques
tion de fond. Le. régime de pékin s'est juré de détruire
les Nations Unies et d'instaurer à leur place 'des
Nations Unies faites à son image. Comment peut-on
souhaiter Un tel régime parmi nous?

39. L'Asie est le berceau du principe de la non
violence et ses diverses religions exaltent l'idée
qu'il faut aimer ses ennemis et leùr tendre encore
l'autre joue. Mais on peut mettre sérieusement en
doute que cétte éthique sublime ait quelque effet sur la
Chine .communiste, qui vante ouvertement la violence
et la guerré, y compris la guerre nucléaire, en

est-elle un article que le Gouvernemellt du Kenya
n'a pas l'intention d'importer. ,Mais, en marqua.nt
ce point de la manière dont il l'a fait, le repré
sentant qui l'a soulevé a tenté de créer une,im
pression complètement erronée sur la position du
Kenya. Tout en étant opposés à l'exportation de
révolutions dans notre pays, nous croyons que le
rétablissement des droits légitimes de la République
Populaire de Chine aux Nations Unies est justè et
que toutes les délégations qui croient h la justice
devraient l'appuyer. Le Kenya envisage chaque pro
blème selon ses données propres et ne se laissera
pas égarer, d'une manière ou d'une autre, par des
a.rgUments fondés sur l'idéologie, la haine ou la
crainte.

29. En conclusion, ma délégation aimerait voir ce
problè;me résolu à la fin du présent débaf par un
vote de notre Assemblée à\ la majorité simple~ Re
ts,rder une no~velle fois le rétablissement des droits
légitimes de la République populaire de Chine n'est
pas conforme aux intérêts de la paix et de la sécurité
mondiales. Comme ma délégation l 'a montré plusieurs
fois, tant au sein de l'Assemblée générale que de
comités des Nations Unies, nous pensons que la Chine
doit être présente lorsqu'on discute les problèmes du
monde, en sorte qu'elle soit associée. b. la prise
de décisions, quelles qu'eJles soient. C'e.st cionc le
vœu de' ma délégation que, dans, nos' efforts pour
atteindre les ctbjectifs' en vue desquels cette Organisa
tion 'a été .créée, nous donnions à la République Popu
laire de Chine le droit de se faire représenter dans
cette fàmille ~e Nations.
30. M. LOPEZ (Philippines) [traduit de l'anglais]:
Dans le présent débat, l'Assemblée générale s~tr~uve

sur un terrain bien préparé. Nous nous efforcerons
donc d'êt17e bref.

31. Les Philippines demeurent fortement opposées
à la pré~t.mce de représentants du régime d~ Pékin à
i 'Assemblée générale. Notre opposition se fonde sur
~C)ux cnnsidér,ations essentielles. .

32." La pre~ière est une considération de forme. Tel
qu'il a été présenté par les délégations du Cambodge,
d'Albanie et d'autres pays, le point de notre ordre

. du jour est réèJ.gé en ces termes: "Rétablissement des
droits légitimes de la République Populaire de Chine
à' l'Organisation des Nations Unies". 1..a question a
ainsi le 'caractère d'une instance civile devant une
cour et en vérité, dans un certain sens; l'Assemblée
générale doit connaître de ce cas et se prononcer
en tant que cour de dernier resso'rt vu la nature de laL
matière. Mais alors c'est un cas très important et
les avocats du demandeur on été éloquents. n n'y a

.. _cependant pas de demandeur dans l(~ cas présent.
Le demandeur n'est pas seulément absent, il n'existe
pas. n n'y a de demandeur ni à New.York ni à Pékin.
Ce que nous avons ici à IfAssèmblée générale, ce
sont des avocats qui soutiennent q~e le régime de
pékin est légalement qualifié pour représenter la
Chine aux Nations Unies. Mais ce que nous trouvons
à Pékin, c'est un régime qui accable de son mépris
irrité les Nations Unies et toute leur œuvre et qui
nous fait savoir en un langage brutal qu'il n'a aucun9
intention de ralIie;r notre criminel organisme.

, .
33. Monsieur le Président, si vous siégiez comme
pr6sident d'une cour, vous auriez eJl cette situation
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tant qu'instrumen~ indispensable pour faire progresser
la cause de la révolution mondiale et assurer la
domination conununiste sur le monde.

40. Non, en toute humilité; nous devone admettre
avec regret que nous sommes passablement loin de
l'éthique chrétienne et bouddhique de la non-résistance
au mal. Depuis que la Chine communiste s'est juré
de détruire les Nations Unies, nous cI'oyons que, dans
un 'esprit d'aut~.défense et d'obé~ssance à l'instinct
de conservation, nous devrions avoir au moins assez
de bon sens pour fermer les porter, des Nations Unies
à un ennemi avoué et résolu. .

41. Aucun Etat Membre n'est parfait. Nous avons
tous péché contre la Charte des Nations Unies.
C'est notre ddvoir de Membres que de nous efforcer
de devenir plus dignes des principes et plus fidèles
aux desseins de la Charte. Mais même malgré
notre faillibilité humaine, nous devons avoir le cou
rage de rejeter les prétentions des absolutistes et des
dogmatistes qui, par le fer et p~,r le feu, sont
déterminés 'à nous détruire au nom de quelque idéologie
fanatique.

42. Nous ne sommes pas ~us satisfaits. de l'Organi
sation des Nations Unies telle qu'elle est. Quelques-uns
d'entre nous voudraient la modifier dan's le sens de
nos préjugés et de nos préférences individuels; mais
nous n'allons pas en tous lieux proclamant notre
intention de refondre l'Organisation par la force si
nous le pouvons ou de la détruire si nous ne le pou
vons pas. Peut-être la Chine communiste:est-elle
seulement plus franche que certains d'entre nous
concernant nos opinions et nos intentions véritables
à l'égard de notre Organisation. Même dans ce cas,
nous ne saurions admettre que la franchise de Pékin
soit de nature à lui valoir un siège à notre Assemblée.
Au ,contraire, son attitude l'autoriserait· à suivre
la logique de la décision indonésienne de se retirer
des Nations Unies, c'est-à-dire à demeurer en
dehors jusqu'à ce que l'Organisation subisse une re
fonte ou, pour employer l'expression indonésienne,
se "refaçonne IV. Bien entendu, il existe tUle autre possi
bilité, puisque la réconciliation avec les. Nations
Unies peut aussi intervenir au cas où Djakàrta ou
pékin déciderait de se refondre ou de se "refaçonner".

43. Tous les arguments juridiques concevables con
cernant cette question ont été avancés et nous ne les
répéterons pas ici. Ma délégation estime qU'ils sont,
pour la plupart, sans rapport avec la présente dis
cussion et qu'ils demeureront tels tant que la Chine
COmmuniste aura: l'effronterie de poser des con
ditions à sa participation et à proclamer son dessein
de torpiller les Nations Unies.

44. Il Y a un a!gument_ !uri~q~epertinent, c'~st

l'argument que ~ (Assemblee generale est appelee
~ se prononcer non sur l'admission d'un Etat Membre
mais sur la rep:résentation d'un Etat déjà membre de
notre Organisation. Ceci veut dire que l'Assemblée
n'est pas fondée à appliquer, en matière de vérification
des pouvoirs et de droit de représentation, les cr:tères
formuiés dans la Cb :,rtdpour l'admission des nouveaux
Membres. En règle gépérale, c'est l'à. un principe
sain. Mais·il y f. une exception évidet'lte à cette règle,
exception que le régime de Pékin a, su dramatiser
en nous contraignant\"irtuel1ement~ par ses propres '

pal/oIes et' ses propreF; actes. à: recourir à, des
cX~itères poiitiques', pour juger 'de son droit à repré
senter la Chine aux Nations Unies. En résumê, ce
n'est pas nous, c'est Pékin qui exig(~ un jugement
politique sur son droit de représentation. Lor~qu'un
régime vient frap[)r à notre porte et présente~parmi
les titres qui l'accréditent, le ferme propos de dé
truire les Nations Unies et de mettre lefau au monde,
insistfar pour que nous admettions néanmoins aveuglé
ment ce régime parmi nous revien~ait à aller au
deJ9, du principe de l'impartialité ju~idique.

45. Il n'y a pas non plus dë j~stificati6nà' la théorie
que l'Assemblée génét'alen'a absolument pas le droit
d'appliquer des conBidéraUons politiques à une ques
tion qui intéresse la représentationd'un.EtatMembre.
En 1950~ l'Assemblée générale a adopté la résolution
396 (V) recommandant que "cnaque fOlS que plus
d'une' autorité prétend être le gouvernement qualifié
pour représenter un Etat Membre à l 'Organls9..ti(.>n
des Nations Unies et que la question donne lieu·'à
controverse au sein de l'Organisation, oette question
soit examinée à la lumière des buts et des principetil
de la Charte et des circonstances pl'opr~s à c~aque
cas".

46. Nous soutenG~s que les circonstances de ce cas
particulier sont telles que, en condamnant la coexis
tence pacifique, en ,,~;)pposant aJ.! désarmement sous
quelque forme que ce lSoit, en prÔnant la violenc~

et la guerre, en jurant de détruire les Nations Unies
et en commettant des actes de subversion contre
ses voisins et contre d'autres pays dans le monde,
la Chine communiste s'est disqualifiée elle-même
et n'a donc guère besoin d'être disqualifiée par nous,
en ce qui concerne sa participatiorl à l'œuvre des
Nations Unies.

47. Il est curieux de noter que les avo'cats de pékin
ont presq,ue exclusivement parlé des "droits légitimes"
de ce régime. Mais je répète que l'Organisat~on des
Nations Unies est une communauté politique et juri
dique où les obligations sont primordiales.,et les ~oits
d'importa.nce . secondaire. La fonction principale de
l'ordre légal est d~ poser des obligations. C'est
seulement de ces obligations librement et volontaire
ment assumées que découleront les "droits légitimes"
que les avocats de pékin ont si l7:1àl à propos ~S,\~n
vedette. Mais, dès lors que Pékinaou!ertement rejeté
les obligations de la Charte, il ne peut re\Ten<l~quer.
aucun droit aux teï'mes de la Charte.

48. Les avocats de la Chine communiste nous invitent
à reconnartre la "réalitê Il de son existenco, le fait
que, que nous le voulions ou non, le régime de ,Pékin
existe. Assurément nous savons qu'il existe et nous
savons aussi qu'il a le cœur plein de mauvais
desseins à notre encontre. De ce que ce régime '
existe faut-il conclure que nous ayons le devq~r de
nous jeter h. son cou et de l'acoueillir ici? ~~--

49. Non, parce qU'il y a d'autres réalités bien
connues concernant Pékin. n y a la réalité que
Pékin a été condamné par l'Assemblée comme ~gres
s(mr en Corée; la réalité de son agression contre
le Thibet et l'Inde; la réalité de ses actes subversifs
au Laos, au Viet-Nam, en Indonésie, en Thallande,
etl ~alaiSiE'#, aux Philippines et dans plusieurs pays
d'Afrique; la r~alit! qu'il a fait exploser ,un engin
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La Chine communiste n'allait pas continuer h partici
per ~ un jeu dont elle ne tireifait pas les ficelles.

55. La conduite de Pékin ?i Alger doit nous servir
d'enseignement au moment où nous discutons une
proposition tendant h. introduire ce régime aux
Nations Unies. Tout comme la Chine communiste a
essayé de saboter la solidarité du monde afro
asiatique, de même elle essayera de dét::uire l'Or
ganisation des Nations Unies. Que·personneicin'aitle
moindre doute ?i cet égard.

56. La Société -des Nations a eu en pratique une
existence dont la durée n'a guère excédé vingt ans.
L'Organisation des Nations Unies est maintenant
dans sa vingtième année et les ànnées qui sont
devant nous 's'annoncent sombres et, menaçanies._
L'expérience de la Société des Nations a démontré au
monde que la paix ne pou'"'ait pas è~re obtenue par la
crainte, que l'agression ne pouvait pas être enrayée
par l'irrésolution, que tolérer l'agression ne pouvait
conduire qu'~ une nouvelle agression. Certaines puis
sances ont quitté la Société des Nations peu avant la
Seconde IDIerre mondiale afin de pouvoir poursuivre
impunément leurs desseins pe~.vers d'agression et
de conquête. Aujourd'hui, les Nations Unies sont
sollicitées d'ou\yi'ir tout grands les bras ~ un Gou
vernement voué ~ l 'ngression et à la subversion,
à un Gouvernement qui s'est assigné pour tâche la
destruction de notre Organisation.

57. Les Philippines se refusent ~ participer ~ la
trahison projetée ?i l'encontre de l 'Orgariisation des
Nations Unies et voteront donc contre toute proposition
·tendant ~ admettre ou ~ faire siéger la Chine com
muniste dans notr~ Organisation.

58. En raison de l'importance indÉiniable de cette
question qui la range dans le cadre de l'article 18,
paragraphe 2, de la Charte et ~ la lumi~re du
précédent établi ?i l'Assemblée générale par sa réso
lution 1668 (XVI), ma délégation demande respec
tueusement au Président de poser en principe que
toute proposition tendant ~ changer la représentation
de la Chine constitue une question importante dont
l'approbation nécessite la majorité des deux tiers.

59. Nous ne pouvons pas mettre en avant d'argument
plus convaincant en faveur de la règle des deux
tiers q~~ la déclaration du représentant de la France,
M. Bérard, .~ la et~izième session de notre Assemblée,
le 14 décembre 1961, et je le cite:

"Comment est-il possible en effet de soutenir
qu'une question aussi complene ~t aussi con\:roversée
que celle de la modification de la représentation de
la Chine n'est pas "importante" 'au sens de l'article
18 de la Charte? Ainsi que le faisait remarquer si
justement avant nous notre collègue du Cameroun,
le fait que rIa question ait été posée douze années
durant devant cette Assemblée n'est-il pas la
preuve la plus évidente de Elon importance?"

M. Bérard continuait en ces termes:

"Il existe, n_~ semble-t-il, une singulièr~ oon
tradiction 'à déclarer, d'une part, que le problème
est de nature ~ entratner les plus graves réper
cussions et, d'autre part, qu'il se réduit 'à un
simple point de procédure." [Ibid., par. 210.]

9\

6

atomique en violation de l'accord sur l'interdiction
des expériences; la réalité de sonultimatum irrespon
sable h l'Inde au cours de la guerre Indo-Pakistanaise;
la réalité des conditions absurdes qu'il a présentées
pour condescendre h entrer aux Nations Unies.

50. Le régime de pékin est une .réalité. Mais le
Gouvernement de la République ~e Chine ~ Taiwan est
aussi une réalité..n exerce un contrÔle effectif sur
un territoire et une population plus importants que
ceux de bien des Etats représentés ici; il a une
économie qui est une des plus hautement développées
du monde, avec un revenu par tête qui ne le c~de

qu'à celui du Japon en Asie; il dispose de forces
armées qui sont parmi les plus importantes et les
plus puissantes. d'Extrême-Orient; il est aujourd'hui
reçonnu par cinquante-sept Etats au moins comme
le Gouvernement légitime de la Chine et il a, par ses
para-lcs et par ses actes, démontré qu'il était un
Membre loyal de l 'Orgauisation des Nations Unies,
fidèle aux objectifs et aux principes de la Charte.

51. Nous pouvons parler de réalités ~ longueur de
journée~ nous pouvons aussi parler des dispositions
de la Charte concerna:!lt cette question; main aucune
dispositiOil- de la Charte ni aucune loi natUl'elle ne
nous oblige ~ admettre dans notre enceinte un régime
dont l 'ob~ectif avoué est de réaliser notre destruction.

52. Quelques références ont étéfaites aux remarques
du Pape Paul VI, au cours de sa récente visite
parmi nous, sur la nécessité de l'universalité aux
Nations Unies. Le passage en cause de son adresse
h l'Assemblée est rédigé en ces termes;

"Faites en sorte de ramener parmi vous ceux
qui se seraient détachés de vous; étudiez le moyen
d'appeler h votre pacte de fraternité, dans l 'hon
neur et avec loyauté, ceux qui ne le partagent
pas encore." [1347ème rûnion, par. 31.]

53. L'idée centrale ·de cette déclaration réside dans
l'injonction qui nous est faite d'étudier les méthodes
appropriées pour réaliser 1•objectif de l'universalité,
et l'élément de base de la méthode appropriée c'est,
d'après lE~S paroles du Pape Paul VI lui-même, une
croyâhce honorable et.loyale en la.fraternité humaine.
Nous soutenons que la Chine communiste, par sa
doctrine de haine et de violence et pal' sa politique
de guerre_ei de révolution perpétuelles, s'est exlue

'\ _ ~------- -,.--, "JI

dtl~i."ecOmmal~~ation du Pape ~ l 'Assemblee.
'\\

54. J'arrive d'~\\lger, où j'ai représenté mon pays
~ la Conférencé\ ministérielle afro-asiatique, dont
j'ai eu le privÜ\ège d'êtrA rapporteu.r. A Alger, le
monde afro-asi~ltique a subi son plus désastreux
recul du fait cid l'intransIgeance obstinée d'un seul
pays, la Chine communiste. Après avoir fortement

~ ~

;m::;~~ .pencJ.int plus d'une annee pour qu'une seconde
C/Conférèffce de Bandoeng se réunisseg la Chine com
muniste a décidé au dernier moment de boycotter et
de saboter cette conférence, nonobstant les vœux
de l'écrasante majori-::é des Etats afro-asiatiques et
les objurgations pressantes du pays dont nous étions
les hÔtes, l'Algérie. Pourquoi? Parce que la Chine
communiste eut la déconve~ue de constater qu'elle
n'avait plus le pouvoir de dominer la conférence et
de bloquer ses décisions; y cO:plpris la décision
pratiquement unanime d'inviter l'Union SQYiétiquo.
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t1LëS Présidents••. devraient notamment-:

"...

blée, je voudrais rappeler.aux représentants l'alinéa
g de la résolution [1898 (XVIII)] relative à l 'améliora
fion des méthodes de travail de l'Assemblée générale.
Cette résolution a été repI'oduite en tant qu'annexe VI
du r~glement intérieur de l'Assemblée. Je vais vous
donner lecture du passage pertinent:

"H) Faire appel aux représentants pour qu'ils
prennent la parole dans l'ordre de leur in
scription Eur la liste des orateurs, étant
entendu que ceux des représentants qui en
seraient empêchés seraient normalement
placés à la fin de la liste, à moins qu'ils
n'aient échangé leur tour de parole avec
d'autres représentants."

Je me propose de suivre cette procédure raisonnable.

La séance est levée à 16 h 25.

Mf Bérard poursuivait:

"On trouve dans les interventions des orateurs
qui ID 'ont précédé maints\ arguments à l'appui
de cette opinion. Je ne retiendrai que ce passage
particuli~rement significatif de l'éloquent discours
prononcé le 4 décembre 1961 par le représen;tant
de Ceylan:

"La question en discussion n'est donc pas une
"question de procédure... C'est une question qui
"touche au cœu,,,, même de la question de la paix
"et de la guerre: en Asie et dans le monde entier."
[lli!!.]

M. Bérard concluait ainsi:

"L'Assemblée est parfaitement justifiée à décider
que la question en discussion est importante. A nos
yeux, il est du devoir de l'Assemblée d'en décider
ainsi." [Ibid., par. 211.] J

60. Le PRESIDENT: Je déclare close la liste des
orateurs. Afin de bien régler les travaux de l'~ssem-




